
  

 

 

 Division des ressources humaines  

 

Fiche de poste  

Référent de scolarisation des élèves en situation de handicap 

Ce poste est rattaché administrativement à: 

L’école Saint Joseph de Belfort à 100 % 

 
1. POSTE 

 
Poste rattaché à un établissement catholique d’enseignement. L’enseignant référent intervient sur le 
secteur défini par l'Inspecteur d'académie.  
Le référent de scolarisation recherché, placé sous l’autorité de l’IEN-ASH en concertation avec la direction 
diocésaine de l’enseignement catholique exerce au sein du secteur d’intervention du collège Signoret 
(secteur défini sur le site ASH : http://ash.circo90.ac-besancon.fr/carte-des-secteurs-referents/) 
Poste à temps complet. Nomination à titre définitif (si qualification requise). 

 

2. Missions du référent de scolarisation 
 

L’enseignant référent est l’interlocuteur privilégié des parents d’élèves en situation de handicap scolarisés 
sur son secteur d’intervention. Il assure auprès d’eux une mission d’accueil, d’information et conseil et 
d’aide. 
 
Il facilite la communication de l’élève et sa famille avec l’établissement scolaire, la MDPH, le service 
médico-social ou sanitaire, et plus largement avec l’ensemble des professionnels concernés par le Projet 
Personnalisé de Scolarisation (PPS) de l’élève. 
 
Il est chargé de réunir, au moins une fois par an, et dès que nécessaire, l’équipe de suivi de scolarisation 
(ESS) pour chacun des élèves dont il est le référent. Dans cette optique, le référent : 

• invite l’ensemble des partenaires  

• anime les réunions  

• veille à la qualité et à la confidentialité des échanges 

• complète le GEVA-Sco renseigné par l’équipe pédagogique et en assure la diffusion aux 
participants ainsi qu’à l’IEN de circonscription et à l’équipe MDPH. 

 
Le référent tient à la disposition de l’IEN de circonscription les informations relatives aux besoins de 
l’élève, à la mise en œuvre du PPS ainsi que les propositions d’aménagement que l’ESS peut être amenée 
à formuler.  
 
Il informe également l’IEN de circonscription des difficultés qui lui sont signalées ou qu’il constate dans la 
mise en œuvre d’un PPS. 
 
L’enseignant référent apporte son concours à l’élaboration du projet d’orientation de de formation, aux 
côtés de l’élève et de sa famille. 
 



                

                    

Il renseigne les enquêtes nationales et académiques consacrées à la scolarisation des élèves en situation 
de handicap qui lui sont confiées et participe aux réunions départementales ou académiques le 
concernant. 
 

3. Compétences et qualités requises pour le candidat  
 

Il est demandé aux candidats  
 

• de posséder des qualités de rigueur et d’organisation 

• de mettre en œuvre dans toutes les phases de son travail la plus grande discrétion et la plus grande 
neutralité 

• d’avoir un esprit de synthèse 

• de savoir animer une réunion 

• d’avoir des qualités d’écoute 
 
4. Evaluation 

 
Les activités de l'enseignant affecté sur le poste font l'objet d'un bilan annuel, quantitatif et qualitatif. 

 
 

 

Contact pour obtenir des informations sur le poste :  
Xavier de BEAUCHESNE, responsable pédagogique Enseignement Catholique, référent inclusion 
03.81.25.03.74 xavier.debeauchesne@scolafc.org  
Delphine RABA, conseillère pédagogique circonscription  ASH 03.84.46.69.37 – delphine.raba@ac-
besancon.fr  
 
Les personnels intéressés doivent transmettre un dossier de candidature composé à minima d’une lettre 
de motivation et d’un CV. :  
Mireille BESSEYRE, présidente de la commission de l’emploi, mireille.besseyre@scolafc.org  
DSDEN,  DRH privé du 1er degré, drh-1d-prive90@ac-besancon.fr 
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